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I- RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

1- ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 
 

1.1 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
1.1.1 Par délibération du 30 janvier 2019, le Conseil Municipal de la commune de 
Guécélard prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme. 
1.1.2 Par délibération du 31 janvier 2023, le Conseil Municipal de la commune de 
Guécélard décide d’engager la révision du Plan Local d’Urbanisme. 
 

1.2 DESIGNATION 
Par décision du 3 mai 2023 N° E23000075/72, le Tribunal Administratif de Nantes en la 
personne de sa première Vice-Présidente, Madame SPECHT, désigne Monsieur Yves 
RABANT en qualité de Commissaire Enquêteur. 
 

1.3 ARRÊTE DU MAIRE 
Par arrêté n°23/038 du 12 mai 2023, le Maire de la commune de Guécélard engage 
l’enquête publique. Monsieur Yves RABANT est le Commissaire Enquêteur. 
 

1.4 DUREE DE L’ENQUÊTE 
L’enquête publique se déroulera du 1er juin 2023 à 9H00 au 1er juillet 2023.à 12H00 
 

1.5 DATES DES PERMANENCES 
Lundi 5 juin 2023 de 9H à 12H 
Samedi 10 juin 2023 de 9H à 12H 
Mercredi 14 juin 2023 de 9H à 12H 
Vendredi 23 juin 2023 de 9H à 12H 
Lundi 26 juin 2023 de 9H à 12H 
 

1.6 COMPOSITION DU DOSSIER 
Le dossier comprend les documents suivants : 

1- Plans (planche A / planche B) 
2- Rapport de présentation 
3- PADD 
4- OAP 
5- Règlement écrit 
6- Règlement graphique A 
7- Règlement graphique B 
8- Rapport d’études sanitaires 
9- Liste des servitudes 
10- Inventaire des zones humides 
11- Résumé non technique 
12- Bilan de la concertation 
13- Dossier CDPENAF 
14- Réponses PPA 
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15- Arrêté du Maire prescrivant l’enquête publique 
 

1.7 ACCESSIBILITE DU DOSSIER 
 

Le dossier est complet et aisément intelligible et consultable. 
 

2- OBJET DE L’ENQUÊTE 
 

2.1 NATURE ET OBJET 

- Mettre en compatibilité le document d’urbanisme avec les orientations et objectifs du 
SCoT 

- Organiser un développement équilibré en conservant l’identité rurale de la commune 
- Assurer une complémentarité entre Guécélard et les autres communes du territoire 

communautaire du Val de Sarthe 
- Redimensionner le projet communal en tenant compte de l’évolution démographique et 

de l’attractivité de la commune 
- Définir des objectifs de construction de logements en lien avec le SCoT 
- Adapter et diversifier l’offre de logements dans un souci de mixité sociale 
- Redéfinir et organiser les secteurs constructibles en préservant les espaces naturels et 

agricoles 
- Favoriser la densification de l’urbanisation 
- Redéfinir la centralité de Guécélard 
- Veiller à la qualité des aménagements 
- Maintenir les commerces de proximité 
- Conforter et protéger l’agriculture et la sylviculture 
- S’appuyer sur les sites naturels existants pour définir une trame verte et bleue 
- Réaliser l’inventaire des zones humides conformément aux dispositions du SDAGE 

Loire Bretagne et du SAGE Sarthe Aval 
- Valoriser le patrimoine historique local 
- Maintenir la qualité du cadre de vie 
- Prendre en compte les risques et limiter les nuisances 
 

2.2 CONTEXTE GENERAL 

La commune de Guécélard s’inscrit dans la Communauté de Communes « Val de Sarthe » 
qui comprend 16 communes et 27 000 habitants. 
En 2020, la commune de Guécélard comptait 3 144 habitants, en augmentation de 7,01% 
par rapport à 2014. 
Un premier PLU a été approuvé par délibération du 25 avril 2007, modifié une première fois 
en 2010, puis une seconde fois en 2014. 
 

2.3 CONTEXTE LEGISLATIF 

L’enquête publique porte sur la révision du Plan Local d’Urbanisme en application des 
articles L153-31 à L153-33 et R153-11 du code de l’urbanisme. 
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3- PHASE PREALABLE 
 
3.1 PHASE DE CONCERTATION 
Deux réunions publiques ont été menées le 4 mars 2022 et le 13mai 2022 
 

3.1.1 Réunion du 4 mars 2022 consacrée au PLU et au PADD animée par le Maire de 
Guécélard et des élus. Environ cinquante personnes y assistaient 
 

3.1.2 Réunion du 13 mai 2022 consacrée au PLU animée par le cabinet d’urbanisme, le 
Maire de Guécélard et des élus. Dix-huit personnes y assistaient. 
 

3.2 REUNIONS PREALABLES ET EN COURS D’ENQUÊTE 
 

3.2.1 Je me suis déplacé pour une première réunion le vendredi 12 mai 2023 à 9H00 à la 
mairie de Guécélard en présence de Monsieur VIOT, maire de la commune, de Monsieur 
FROGER, Adjoint à l’urbanisme et de Madame ADDE, salariée du service urbanisme de la 
commune. 
 

3.2.2 Le 1er juin, date d’ouverture à 9H00 de l’enquête au public. 
Je me suis déplacé pour ouvrir, signer, parapher le registre d’enquête publique et contrôler 
le dossier accessible au public.  
Une personne s’est présentée sur rendez-vous : Monsieur De Cara Gabriel : Souhaitait 
prendre connaissance du projet, sans question particulière. 
 

32.3 Le samedi 1er juillet 2023, clôture de l’enquête publique à 12H00, soit dans le délai 
des 30 jours suivants l’ouverture de l’enquête. 
Je me suis déplacé à la mairie de Guécélard afin de clôturer la phase publique de l’enquête. 
J’ai pris possession du registre et du dossier d’enquête. 
Deux mails étaient parvenus dans la matinée. 
 
3.2.4 Le jeudi 6 juillet 2023, remise du procès-verbal de synthèse, soit dans le délai des 8 
jours suivants la clôture de l’enquête publique. 
Je me suis déplacé pour remise en mains propres contre signature à Monsieur VIOT, maire 
de la commune de Guécélard. 
 
3.25 Le mercredi 12 juillet, réception du mémoire en réponse du maître d’ouvrage, soit 
dans le délai des 15 jours suivants la remise du procès-verbal de synthèse. 
 
3.26 Le lundi 24 juillet, remise du rapport d’enquête, soit dans le délai d’un mois suivant 
la clôture de l’enquête  
Je me suis déplacé à la mairie de Guécélard afin de remettre mon rapport sous format papier 
contre signature et par mail à Monsieur VIOT, Maire de Guécélard en présence de Monsieur 
FROGER, Adjoint à l’urbanisme.  
J’ai restitué l’ensemble du dossier et le registre à la mairie de Guécélard. 
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4- AFFICHAGE ET PUBLICITE 
 
4.1 LIEUX D’AFFICHAGE 
Les affiches ont été apposées à compter du mercredi 17 mai 2023 et jusqu’à la fin de 
l’enquête publique sur les lieux suivants : 
- Mairie 
- Entrées d’agglomération : RD 323 vers Le Mans, RD 323 vers La Flèche, Route de La 

Suze, Route d’Oizé, Route des Galopières 
- Sur les conteneurs points d’apport volontaire : Route des Galopières, Parking salle des 

fêtes, Allée du Bordage, Chemin du Rhonneau, Allée de la Grande Sapinière, Chemin 
des Filières, Impasse du Cormier. 

- Place du 8 mai 1945 
- Ecoles 
- Salle des fêtes 

 

4.2 PUBLICITE 
Publications dans les journaux « Ouest France » et « Le Maine Libre » le mercredi 17 mai 
2023 et le vendredi 2 juin 2023  
 

4.3 ACCES NUMERIQUE 
Le dossier est mis en ligne sur le site de la Mairie. 
 

4.4 ACCESSIBILITE DU DOSSIER 
Le dossier est facilement consultable sur le site de la Mairie. 
 

5- PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 
5.1 PERSONNES SAISIES 
 

Les PPA suivantes ont été saisies le 16 février 2023 : 
 

- DREAL 
- INAO 
- Préfecture Sarthe 
- Sous-Préfecture La Flèche 
- Syndicat Mixte Vallée de la Sarthe 
- Syndicat SAGE Sarthe Aval 
- UDAP 72 
- Conseil Régional Pays de la Loire 
- Conseil Départemental Sarthe 
- Communautés de Communes Val de Sarthe 
- SCoT du Pays Vallée de la Sarthe 
- CCI Le Mans 
- Chambre des Métiers Le Mans 
- Chambre d’Agriculture Le Mans 
- Direction Interdépartementale des Routes 
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- CDPENAF 
- Maires des Communes voisines (Fillé/Sarthe – Moncé en Belin – Parigné le Pôlin – 
Roëzé/Sarthe – Spay) 
- Présidents des EPCI voisins (CC de l’Orée de Bercé Bélinois) 
 
5.2 REPONSES DES PPA 
 

5.2.1 CHAMBRE D’AGRICULTURE 
 

Avis rendu le 4 mai 2023 
Avis favorable, sous conditions :  

- De la rédaction d’un meilleur état des lieux de l’agriculture dans le rapport de 
présentation. 

- De la prise en compte des remarques en matière de changement de destinations des 
bâtiments inclus dans des sites agricoles en activité. La Chambre d’Agriculture demande 
que cela soit possible sans que le repérage préalable au zonage soit nécessaire. 
 

- D’autre part, la Chambre d’Agriculture prend acte de la faible incidence des STECAL 
sur les terres agricoles 

- Elle considère que le projet communal s’inscrit dans la trajectoire nécessaire vers le 
« zéro artificialisation nette » inscrit dans la loi du 22 août 2021. 
 
5.2.2 GRT gaz 

 

Réponse du 3 avril 2023. 
Avis non exprimé. 

 

- Indique que la réglementation associée à la présence des ouvrages de transport de gaz 
naturel n’est pas prise en compte dans le PLU, à la lecture des documents. 

- Et demande de joindre aux servitudes du PLU les fiches techniques jointes au courrier 
ainsi que l’arrêté préfectoral du 5 août 2016 instituant les servitudes d’utilité publique 
et de matérialiser les SUP (servitudes d’utilité publique) sur le plan. 
 

COMMENTAIRE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
 

Un plan représentant l’emprise du réseau gaz sera joint au PLU 
 

 
5.2.3. CDPENAF 

 

 Avis rendu le 9 mai 2023. 
 

1- STECAL destinées aux gens du voyage : 
- Avis favorable aux STECAL n°1, 6 et 7 
- Avis favorable aux STECAL n°2 et 5 sous réserve de réduire la surface au plus près du 

bâti. 
- Avis défavorable aux STECAL n°3 et 4 en raison de leur immédiate proximité avec des 

massifs boisés. 
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2- STECAL dédiées au développement économique en milieu agricole 
- Avis favorable sous réserve de réduire de moitié le STECAL Sud Poterie 
- Sous réserve d’introduire une distance d’implantation des constructions autorisées par 

rapport au bâti existant. 
 

3- STECAL à vocation touristique 
- Avis favorable sous réserve de réduire le périmètre en prenant en compte le PPRI Sarthe 

aval 
- De réaliser un zonage naturel protégé d’environ 14ha sur la partie sud du projet 

 

4- Avis favorable concernant les extensions et annexes des constructions à usage d’habitation 
existantes en zones agricoles ou naturelles, sous réserve de 
- Réduire l’emprise au sol des piscines à 40m2 
- Fixer l’emprise au sol à la date d’approbation du PLU 
- Prendre en compte les annexes existantes (60m2 au total et cumulé) 

 
5.2.4 MRAE 

 

Réponse du 17 mai 2023 
Avis non exprimé. 
 

-  Observe que le rapport de présentation intègre l’ensemble des exigences des textes 
réglementaires. 
 

- La MRAe préconise de conduire une analyse démonstrative et qualitative de la 
compatibilité du PLU avec l’atteinte des objectifs déclinés dans les documents de rang 
supérieur. 
 

- Le dossier élude la prise en compte du PRGI. 
- Commune concernée par le PPRI Sarthe approuvé le 26 février 2007. 
- Commune également concernée par le risque lié aux feux de forêts : elle est classée 
en risque élevé au Bois de Moncé. Aucune construction nouvelle n’est admise dans ce 
secteur. 
 

- Le territoire de la commune est partiellement couvert dans sa partie sud est par 3 
zones naturelles ZNIEFF 1 et 2 
- Absence de zone Natura 2000 à moins de 14kms. 
 

- La MRAe recommande de justifier le choix des secteurs ayant fait l’objet d’une 
recherche et d’une délimitation des zones humides. 
- Recommande de compléter l’inventaire des zones humides, notamment concernant 
la zone NL en centre bourg qui a vocation à devenir une zone naturelle de loisirs sur une 
zone humide. 
- L’OAP sectorielle n°7 extension du secteur de la zone d’activité de La Belle Etoile 
indique la présence d’une zone humide, sans que les moyens de son évitement ne soient 
explicités. 
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- Trois hypothèses de développement retenues : croissance démographique de 05% par 
an, de 1% ou de 1.5%. Dans l’hypothèse à 1%, le besoin est estimé à 202 nouveaux 
logements d’ici 2033. 
- Observe l’effort de réduction des secteurs ouverts à l’urbanisation 
- Avec toutefois un usage significatif des STECAL, mais ayant un potentiel 
d’artificialisation assez faible. 
- La MRAe observe que la consommation d’espace apparaît d’ores et déjà au-delà de 
la trajectoire nationale prévue par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 
- Demande de justifier la mise en œuvre de la démarche Eviter-Réduire-Compenser au 
niveau de l’OAP n°5 (extension de la zone d’activité de la Belle Etoile). 
- Pour cette zone, étudier une dérogation à la marge de recul le long de la RD323, une 
entreprise de logistique ayant manifesté son désir de s’y implanter. 
- La MRAe signale qu’une demande d’examen au cas par cas a été déposée pour la 
réalisation d’une éventuelle étude d’impact concernant un défrichement préalable à la 
réalisation de 15 logements sur le secteur nord du vieux bourg. D’une part, 15 logements 
ne correspondent pas aux 21 logements affichés au PLU. D’autre part, le défrichement 
de cette parcelle boisée a été réalisé antérieurement au dépôt de la demande. 
 

- Trame verte et bleue : nombreuses dérogations consenties 
 

- Etudier le raccordement aux réseaux d’eau et d’assainissement des « STECAL à 
vocation de regroupement familial » 
- STECAL 8 : raccordement au réseau d’assainissement non abordé. 
- La gestion de l’assainissement des eaux usées des futures opérations d’aménagement 
n’est pas clairement définie. 
 

- Identifier un secteur propice à l’accueil d’un parc photovoltaïque 
 

COMMENTAIRE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

A noter que la mairie de Guécélard n’a pas apporté de réponse à la MRAe dans le temps 
de l’enquête publique et n’a pas souhaité le faire dans ce délai malgré ma demande. 
 
5.2.5 RTE 

 

Réponse du 13 mars 2023 
Avis non exprimé. 
 

Rappelle que les règles d’implantation et de construction présentes au sein du document 
d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE. 

 
5.2.6 ARS 

 

Réponse du 16 mars 2022 
Avis favorable sous réserve : 
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- En cas de changement de destination des bâtiments en zone rurale, notamment aux lieux 
dits « Villette », « Les Bigottières » et « Mondant », rappeler le principe d’un 
raccordement obligatoire au réseau d’alimentation en eau potable. 

- La création du cimetière doit être précédée d’une étude par un hydrogéologue. 
- Le cimetière doit disposer d’au moins un site cinéraire destiné à l’accueil des cendres 

des défunts dont le corps a donné lieu à crémation. 
- Dans un objectif d’adaptation au réchauffement climatique, il convient d’afficher la 

nécessité de végétaliser les centres urbains. 
 

5.2.7 Direction Générale de l’Aviation Civile DGAC 
 

Réponse non datée 
Avis non exprimé. 

 

- Rappelle que le service gestionnaire des servitudes est la DGAC 44343 BOUGUENAIS 
cedex 

 
5.2.8 Service ADS Communauté de Communes Val de Sarthe 

 

Réponse du 2 mai 2023 
Avis favorables, favorables avec réserves, ou défavorables, détaillés pour chaque page 
du Rapport de Présentation et du Règlement 
 

- La qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère est insuffisamment 
abordée notamment en zone UA qui couvre la centralité du bourg. 

- L’article 5 de la thématique III ne propose aucune règle précise et suffisamment détaillée 
pour contribuer à la qualité architecturale et à l’insertion harmonieuse des constructions 
dans le milieu environnant. 

 
5.2.9 Bureau Communauté de Communes Val de Sarthe 
Avis du 5 juin 2023 
Avis favorable 
 

- Accueil de 340 habitants dans les dix prochaines années, représentant un taux de 
croissance annuel moyen du nombre de logements conforme à celui prévu par le SCoT 
Pays Vallée de la Sarthe 

- 36% des nouveaux logements sont prévus dans l’actuelle enveloppe urbaine, dont 28% 
en dents creuses. Objectifs compatibles avec ceux prescrits par le SCoT. 

- La densité sera de 17 logements/ha 
- Il sera nécessaire d’ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation pour une superficie de 

7.52ha 
- En matière de développement économique, réduction de 96% des surfaces prévues pour 

l’accueil d’activités, avec souhait de conserver une possibilité d’extension de 2.3ha. La 
zone de développement économique fait l’objet d’une OAP. Elle est impactée d’une 
bande inconstructible de 75m de l’axe de la RD. Une étude paysagère aurait permis de 
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réduire cette emprise. Une zone humide y est recensée. Enfin, l’accès direct à la RD 
semble peu probable. 
Au regard de son positionnement, cette zone pourrait être considérée comme zone 
d’activités à vocation intermédiaire au sens du SCoT. 

- Une zone d’extension de 0.51ha de la déchèterie est prévue. 
- Il convient de s’assurer que le règlement puisse autoriser la réalisation des ouvrages 

nécessaires à la gestion des milieux aquatiques et GEMAPI. 
- Il n’est pas fait mention de la continuité avec les communes limitrophes des 

déplacements piétons et des chemins de randonnée. 
- L’article 5 du règlement ne pose aucune règle précise et suffisamment détaillée quant à 

la qualité urbaine, environnementale et paysagère en zone UA qui couvre la centralité 
du bourg. 
 
5.2.10 Conseil Départemental 
 

Avis du 14 juin 2023 
Avis non exprimé 
 

- Logement : Les orientations du PDH et du PDALHPD de la Sarthe sont bien pris en 
compte. 
- Limitation de l’urbanisation linéaire : Eviter une urbanisation le long des routes 
RD156, 213 et 323. 
- Protection des routes du réseau structurant : Sur la RD323, voie du réseau structurant 
et à fort trafic, la création de nouveaux accès est interdite. Seules sont autorisés les accès 
liés aux manœuvres nécessaires à l’exploitation agricole, les équipements présentant un 
caractère d’intérêt général. 
- OAP : 
 - Accès pour les OAP sectorielles 4 et 5 par route des Galopières. Avis favorable. 

- ZA de la Belle Etoile. Accès prévu par la RD323 (route structurante à fort trafic). 
Avis défavorable. 

- Règlement écrit : Le règlement écrit pour l’ensemble des zones du PLU manque de 
précision sur l’aspect des constructions, ceci afin de préserver la qualité architecturale 
du bourg 
- Règlement graphique : Risques de conflits de voisinages lors des développements des 
STECAL, particulièrement STECAL AI Lieu-dit La Pétrie 
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6- PERMANENCES 
 
6.1 Lundi 5 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 10 personnes se sont présentées 
- 1 courrier remis 
- 5 contributions écrites au registre 
 
6.2 Samedi 10 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 17 personnes se sont présentées 
- 2 courriers remis 
- 6 contributions écrites au registre 
 
6.3 Mercredi 14 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 15 personnes se sont présentées 
- 8 contributions écrites au registre 
- 7 courriers remis 
- 1 contribution orale 
- 4 mails  
 
6.4 Vendredi 23 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 19 personnes se sont présentées 
- 12 contributions écrites au registre 
- 2 courriers 
- 3 contributions orales 
 
6.5 Lundi 26 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 17 personnes se sont présentées 
- 10 contributions écrites au registre 
- 2 courriers 
- 3 contributions orales 
 

7- RECAPITULATIF DES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 
 

- Contributions par courrier ou mail : 38 
- Contributions sur registre d’enquête publique : 41 
- Contributions orales : 7 
 

A noter que sur le procès-verbal de synthèse, certaines observations ont été scindées en 
plusieurs problématiques pour permettre une meilleure compréhension. 
Ainsi, le procès-verbal de synthèse compte 91 observations, alors qu’il y a eu 86 
contributions. 
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8- ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
Je soussigné, Yves RABANT, commissaire enquêteur inscrit sur la liste départementale 
d’aptitude aux fonctions de commissaires enquêteur pour l’année 2023 par décision du 
Tribunal Administratif de Nantes.  
 
Déclare sur l’honneur :  
 

- Ne pas être intéressé à titre personnel ou en raison de mes fonctions précédentes et en cours, 
notamment au sein de la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise 
d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumise à enquête au sens des 
dispositions de l’article L123-5 du code de l’environnement. 
 

- Ne pas avoir d’intérêt susceptible de remettre mon impartialité en cause dans le cadre de 
cette enquête publique. 

 
Rapport rédigé à Saint Pavace le 24 juillet 2024 

Le Commissaire Enquêteur 

Yves RABANT 
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II- PROCES VERBAL DE SYNTHESE 
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III- CONCLUSION ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

1- CONCLUSIONS 
 
1.1 OBJET ET NATURE 
- L’enquête publique porte sur la révision du Plan Local d’Urbanisme. 
- Par délibération du 30 janvier 2019, le Conseil Municipal de la commune de Guécélard 

prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme. 
- Par délibération du 31 janvier 2023, le Conseil Municipal de la commune de Guécélard 

décide d’engager la révision du Plan Local d’Urbanisme. 
 

1.2 CONTEXTE 
- Le précédent PLU datait du 25 avril 2007 et avait été modifié deux fois en 2010 puis en 

2014 
 

COMMENTAIRE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

- La commune de Guécélard se situe dans la grande couronne de l’agglomération mancelle 
et, à ce titre, connaît une relativement forte expansion démographique. 

- Ainsi, la révision du PLU s’imposait, tant pour répondre à l’expansion de la commune, 
que pour adapter les règles de son urbanisme aux différentes évolutions législatives. 
 

1.3 CONTEXTE LEGISLATIF 

- La révision du Plan Local d’Urbanisme est conduite en application des articles L153-31 
à L153-33 et R153-11 du code de l’urbanisme. 

- Délibération du 31 janvier 2023, le Conseil Municipal de la commune de Guécélard 
décidant d’engager la révision du Plan Local d’Urbanisme. 

- Saisie des PPA le 16 février 2023, soit 3 mois1/2 avant l’ouverture de l’enquête. 
- Nomination de Monsieur Yves RABANT en qualité de Commissaire Enquêteur par 

décision du 3 mai 2023 N° E23000075/72, prise par le Tribunal Administratif de Nantes 
en la personne de sa première Vice-Présidente, Madame SPECHT. 

- Arrêté du Maire de la commune de Guécélard N°23/038 du 12 mai 2023 décidant de 
l’ouverture de l’enquête publique. Monsieur Yves RABANT est le Commissaire 
Enquêteur. 

- Affichage à compter du 17 mai 2023, soit 15 jours minimum avant le début de l’enquête 
publique. 

- Première publicité parue dans la presse le 17 mai 2023, soit 15 jours minimum avant le 
début de l’enquête publique. 

- Ouverture de l’enquête publique le 1er juin 2023 à 9H00, clôture le 1er juillet 2023 à 
12H00, soit 30 jours minimum après son ouverture. 

- Mise à disposition en mairie d’un dossier papier complet et mise en ligne du dossier sur 
le site de la mairie Accueil - Mairie de Guécélard (guecelard.fr) 
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- Seconde publicité parue dans la presse le 2 juin 2023 soit 8 jours maximum après le début 
de l’enquête publique. 

COMMENTAIRE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

Les conditions de forme et de légalité ont été respectées dans cette procédure de révision du 
PLU : arrêtés, saisie des PPA, composition du dossier, affichage, publicité, consultation en 
ligne du dossier, durée de l’enquête, information et expression du public. 
 

 

1.4 PERIODE 
 

L’enquête publique s’est déroulée du jeudi 1er juin 2023 à 9H00 au samedi 1er juillet 2023 
à 12H00. 
 

1.5 PLANNING 
 

- Ouverture de l’enquête publique jeudi 1er juin 2023 à 9H00 : 
1 personne s’est présentée sur rendez-vous 
 

- Cinq permanences ont été tenues : 
 
Lundi 5 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 10 personnes se sont présentées 
- 5 contributions au registre 
- 1 courrier remis 
- Par thèmes : Zonage 1  
   Environnement 6 
 

Samedi 10 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 17 personnes se sont présentées 
- 2 courriers remis 
- 6 contributions écrites au registre 
- Par thèmes : Zonage 3 
  Environnement 7 
 

Mercredi 14 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 15 personnes se sont présentées 
- 8 contributions écrites au registre 
- 6 courriers remis 
- 1 contribution orale 
- 4 mails 
- Par Thèmes : Zonage 3 
  Environnement 8 
 Forme du dossier 1 
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Vendredi 23 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 19 personnes se sont présentées 
- 12 contributions écrites au registre 
- 2 courriers 
- 3 contributions orales 
- Par thèmes : Zonage 7 
 Environnement 11 
 

Lundi 26 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
- 17 personnes se sont présentées 
- 10 contributions écrites au registre 
- 2 courriers 
- 3 contributions orales 
- Par thèmes : Zonage 5 
 Environnement 6 
 Forme du dossier 1 

 
- Clôture de l’enquête publique samedi 1er juillet 2023 à 12H00 

 
1.6 FREQUENTATION DU PUBLIC 
 

Le lundi 5 juin 10 personnes 
Le samedi 10 juin 17 personnes 
Le mercredi 14 juin 15 personnes 
Le vendredi 23 juin 19 personnes  
Le lundi 26 juin 17 personnes. 
 

91 observations sont transmises dans le procès-verbal de synthèse. 
38 courriers ou mails reçus et traités sont joints au registre d’enquête publique. 

COMMENTAIRE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

A noter le courrier recommandé reçu à la mairie le mercredi 5 juillet, soit en forclusion par 
rapport à la date de clôture de l’enquête publique (samedi 1er juillet 12H00) 
Ce courrier n’est pas pris en compte. 
Il émane de Messieurs BARCON Jean Paul et HUSSET Philippe et précise leurs 
contributions reçues lors des permanences : 
Monsieur HUSSET a été reçu à la permanence du 10 juin 2023 et sa contribution a été 
transmise au procès-verbal de synthèse au numéro 13 (problématique « zonage »). Réponse 
apportée par la mairie dans le mémoire en réponse. 
Monsieur BARCON a été reçu à la permanence du 23 juin 2023 et sa contribution a été 
transmise au procès-verbal de synthèse au numéro 51 (problématique « zonage »). Réponse 
apportée par la mairie dans le mémoire en réponse. 
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1.7 RELEVE DES OBSERVATIONS 
 

Problématique Nombre de 
remarques 

Divers 2 
Environnement 8 
Forme du dossier 6 
OAP n°1 4 
OAP n°3 13 
OAP n°4 4 
OAP n°7 1 
Projet LD Buffe 8 
STECAL n°8 20 
Zonage 25 
 

1.8 INCIDENTS 
Aucun incident notable n’a été relevé. 
 

1.9 PRINCIPALES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 
 

Préoccupations environnementales : 
- Passage le long de la Sarthe, entraînant des dommages à la végétation sur le sentier 
- Projets d’aménagements sur des zones humides 
- Normes de recul des constructions par rapport aux feux de forêt 
- Interrogations sur le raccordement à l’assainissement collectif des nouveaux 

programmes de logements 
- Projet d’aménagement touristique au lieu-dit « Buffe » 
 

Capacité de la voirie liée à un surcroit de circulation automobile : 
- OAP n°1, n°3, n°4, n°8 
 

Zonage : 
- Parcelles non constructibles : demandes de les rendre constructibles. 
- 2 demandes de STECAL pour étendre une activité artisanale 
- 2 propositions d’industriels pour aménager des parcs photovoltaïques 
- 2 propositions de propriétaires d’aménager leurs parcelles pour des parcs 

photovoltaïques 
 

COMMENTAIRE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

L’intérêt du public a été manifeste et s’est traduit par un nombre important de visites. 
Les conditions matérielles et moyens mis en place ont été très satisfaisants et les 
contributions ont été généralement exprimées dans la sérénité.  
Cependant, des restrictions à l’urbanisation apportées dans le projet de PLU ont pu susciter 
quelques protestations et frustrations. 
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1.10 LA ZONE NATURELLE DE LOISIRS 
 

- La commune souhaite y développer un parc urbain et autoriser l’implantation d’aménagements 
légers de loisirs (jeux, tables de pique-nique, bancs…) 
- Ce projet est situé en zone humide 
- A noter que la flore hygrophile n’est pas ou peu présente. 
- Présence d’un remblai en bordure de la haie centrale. 
 

 
 

 
 

CONCLUSION PARTIELLE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

S’agissant d’une implantation en zone humide, le développement d’un parc urbain ne serait pas 
conforme à la préservation de celle-ci. 
 

Des équipements légers du type tables de pique-nique, bancs, sont envisageables dans la 
mesure où il n’y a pas ou peu de flore hygrophile et que cela n’aurait pas pour conséquence 
d’imperméabiliser le sol. 
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1.11 PROJET AGRO TOURISTIQUE AU LD BUFFE 
 

Un porteur de projet souhaite mettre en valeur le site du LD Buffe. 
- Le site est composé de prairies pâturées et de fourrés 
- Traces d’hydromorphie marquées superficielles 
- Présence de flore hydrophile (Juncus Spiralis, Renoncule Rampante…) 
 

Le projet : 
- Création d’un gîte dans le manoir 
- Installation d’hébergements touristiques légers (camping, hébergements type lumipods) 
- Création de vergers et de serres 
- Aménagement d’un site refuge LPO (Ligue de Protection des Oiseaux) 
- Construction de l’habitation de l’exploitant et d’un bâtiment d’accueil 
- Création d’un atelier artisanal de fabrication de confitures avec comptoir de vente. 
 
 PROJET 
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 ZONAGE 
 

 
 
 
 
 ZONE INONDABLE AU PPRI 
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 ZONE HUMIDE 
 

             
 
                                                           Zone inondable 

          
 Zone humide Parcelle AS0013 habitation exploitant 
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CONCLUSION PARTIELLE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

Ce projet est localisé sur des zones NT (STECAL à vocation tourisme loisirs), NTa et NTb 
(espace d’hébergement touristique), NTh, (espace d’accueil et d’hébergement touristique) 
 

- Site composé de prairies pâturées et de fourrés 
- Projet situé en grande partie sur une zone humide et inondable. 
- Traces d’hydromorphie marquées superficielles 
- Présence de flore hydrophile (Juncus Spiralis, Renoncule Rampante…) 
 

- De nombreux animaux y ont actuellement élu domicile et vont s’abreuver à la rivière 
(nombreux terriers de lapins, chevreuils, sangliers, oiseaux…) 
 

- L’habitation de l’exploitant est prévue sur une zone boisée (parcelle AS0013) contigüe à une 
petite zone N également boisée. Il sera donc nécessaire de déboiser cette parcelle. 
- Les hébergements touristiques légers sont prévus partiellement en zone inondable et en zone 
humide. 
 

- Considérant que la zone humide doit être préservée, seules les parcelles situées en dehors 
de cette zone pourraient être aménagées en zone touristique sans générer de nuisances 
environnementales. 
- De même, les zones inondables doivent être évitées. 
- Ainsi, il y a lieu de limiter le projet aux zones non humides et d’éviter les zones inondables. 
 

- Article n°2 du SAGE Sarthe Aval : INTERDIRE LA DESTRUCTION DE ZONES HUMIDES 
« Les installations, ouvrages, travaux et activités emportant assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, soumis à déclaration ou à autorisation 
en application des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement, sont interdits… » 
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1.12 RISQUES LIES AUX FEUX DE FORÊT 

- La commune est concernée par le risque lié aux feux de forêt. 
- Or, les STECAL AF 3 et 4 « à vocation de regroupement familial » sont situés à proximité 
immédiate de massifs boisés. 
 

 STECAL n°3  STECAL n°4 

      
 

CONCLUSION PARTIELLE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

- La commune est concerné par le risque lié aux feux de forêts. 
- L’arrêté préfectoral du 01/07/2019 arrête la « liste des communes considérées comme 
exposées aux feux de forêt » et comprend la commune de Guécélard. Il impose un 
débroussaillage sur 50 m autour de toutes habitations ou extensions. 
- Or, le règlement écrit ne prévoit pas en général de distance de recul par rapport aux espaces 
boisés, hormis sur l’OAP sectorielle n°5 (21 logements prévus sur une actuelle sapinière) pour 
laquelle un recul de 10 m par rapport au bois est prévu afin de limiter le risque d’incendie lié 
aux feux de forêt. 
 

- Le risque incendie s’avérant de plus en plus présent dans notre département de la Sarthe, 
il est nécessaire de prévoir une norme de recul de toute construction par rapport aux espaces 
boisés. 
- Il convient également de rappeler l’obligation de débroussaillage sur 50m autour des 
habitations (arrêté préfectoral) 
- Cette conclusion partielle est reprise dans l’«  AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR » 
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1.13 ASSAINISSEMENT 
- La révision du zonage d’assainissement n’a pas été associée à l’élaboration du PLU. 
- En effet, seuls 50 logements devraient être raccordés immédiatement. 
Les autres seront traités dans un premier temps en assainissement non collectif et notamment 
les OAP n°2, 5, 6 et 7. 
 

CONCLUSION PARTIELLE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

Il est nécessaire d’adopter un échéancier destiné à harmoniser l’ouverture à l’urbanisation 
des zones AU avec la remise en conformité ou à niveau des réseaux d’assainissement dans 
la commune. 
 

1.14 VOIES DE CIRCULATION 

CONCLUSION PARTIELLE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

- L’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation n’a pas fait l’objet d’une étude préalable à 
l’écoulement du trafic engendré par un apport parfois important de population et donc de 
véhicules sur des voies mal dimensionnées. 
 

- Préalablement à toute implantation de nouveaux logements sur les OAP sectorielles à 
vocation d’habitat, il sera nécessaire de mener une étude afin de limiter les situations de 
dangerosité et les embolies de circulation lors des heures de pointe. 

 
1.15 ANALYSE BILANCIELLE 

 

 AVANTAGES INCONVENIENTS 

 
RESPECT DE LA CONSOMMATION 
D’ESPACE 
- La commune prévoit la construction de 

202 logements sur les dix ans à venir sur 
une surface de 7.42 ha avec une densité 
de 17 logements par ha. 
 

- Les ouvertures à vocation économique 
représentent 2.54 ha 
 

- Réduction de près de 96% des surfaces 
prévues pour l’accueil d’activités dans 
le secteur de La Belle Etoile 

 

- A noter toutefois que les STECAL 
présentent un potentiel 
d’artificialisation assez faible. 
 

 

 
RESPECT DE LA CONSOMMATION 
D’ESPACE 
- Commune composée essentiellement de 

grands logements individuels 
- La réduction affichée de 51% de la 

consommation d’espace sur les dix ans 
à venir, comparé à la période 2011 à 
2021, dans le respect de la trajectoire 
imposée par la loi « ZAN », doit être 
nuancée par l’usage significatif de 
STECAL sur plus de 20 ha, qui tend à 
amoindrir cette réduction. 
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ARTICULATION AVEC LES AUTRES 
PROGRAMMES 
- Cohérence avec le SDAGE Loire 

Bretagne (approuvé 18/03/2022), avec 
le SAGE Sarthe Aval (approuvé le 
10/07/2020), avec le SCoT du Pays 
Vallée de la Sarthe (approuvé le 
05/05/2017) et avec le PCAET du Pays 
Vallée de la Sarthe pour 2020-2026 

 
 
 
INCIDENCE SUR ENVIRONNEMENT 
- Les sites Natura 2000 « Vallée du Loir 

de Vaas à Bazouges », « Châtaigneraie 
à Osmoderma eremita au sud du 
Mans », « Vallée du Narais, forêt de 
Bercé et ruisseau du Dinan » sont situés 
à 14 kms des futures zones à urbaniser 
les plus proches  
 

- Pas d’incidence sur les 3 zones ZNIEFF 
type 1 et la zone ZNIEFF type 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
ARTICULATION AVEC LES AUTRES 
PROGRAMMES 
- Pas de prise en compte du PGRI Loire 

Bretagne (approuvé 15/03/2022) 
 
 
 
 
 
 
 
 
INCIDENCE SUR ENVIRONNEMENT 
- Le STECAL NL « espace naturel de 

loisirs » est prévu en centre bourg en 
vue de la création d’un parc urbain de 
loisirs comportant des aménagements 
légers. 
Ce projet est localisé intégralement en 
zone humide. 
La compatibilité de cet aménagement 
avec la situation en zone humide n’a pas 
été analysée. 
 

- Le STECAL NT « à vocation tourisme 
loisirs » est également impacté par une 
zone humide et par une zone en PPRI. 
 

- L’OAP n°7 Zone de La Belle Etoile est 
située partiellement en zone humide. 

 

- L’OAP sectorielle n°5 doit comporter 
un minimum de 21 logements (densité 
17 logements par ha). Elle est située 
dans une sapinière. Une demande 
d’examen au cas par cas a été déposée 
pour la réalisation d’une étude 
d’impact. 
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RESSOURCE EN EAU 
- Pas de captage d’eau potable sur la 

commune de Guécélard. 
- Aucune zone de baignade sur la 

commune. 
- La distribution de l’eau potable est 

assurée par le SIDERM qui dessert la 
commune dans sa totalité depuis 1962. 
La commune est alimentée par l’usine 
d’Yvré le Pôlin. 
Le tracé du futur réseau eau potable est 
à titre indicatif. Il devra être validé par 
la Communauté de Communes du Val 
de Sarthe qui possède la compétence en 
la matière. 
 

 
 
ASSAINISSEMENT 
- Il est prévu que toutes les nouvelles 

constructions réalisées dans le cadre des 
opérations d’ensemble prévues aux 
OAP seront raccordées au réseau 
d’assainissement collectif. 
 

- La station d’épuration intercommunale 
localisée sur le secteur de Guécélard 
gérée par le SIVUSE traite les eaux en 
provenance de Parigné le Pôlin et 
Guécélard. Sa capacité de traitement est 
de 3500 eq-habitants. A terme, la 
station fonctionnerait donc à 67% de sa 
capacité. 
Les capacités sont donc suffisantes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
RESSOURCE EN EAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ASSAINISSEMENT 
- Seuls 50 logements devraient être 

raccordés immédiatement au réseau 
collectif d’assainissement. Les autres 
seront traités dans un premier temps en 
assainissement non collectif. 
 

- Les OAP n°2, 5, 6 et 7 seront 
notamment dans cette configuration de 
non raccordement au réseau collectif. 
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PRISE EN COMPTE DES RISQUES 
- La commune est concernée par le PPRI 

Sarthe du 26/02/2007 
- Les secteurs soumis à ce risque en zones 

N et UB correspondent à des fonds de 
jardins. 

- Le projet de PLU n’identifie pas la 
possibilité de nouvelles constructions 
d’habitations. 
 
 
 
 

 
CONSOMMATION DES ESPACES 
AGRICOLES 
- Faible incidence des STECAL sur les 

terres agricoles. 
- L’augmentation de la densité prévue 

tendra à préserver les terres agricoles et 
à optimiser l’efficacité de la 
consommation d’espace. 

 
 
ENERGIE ET MOBILITE 
- Le PADD affiche son ambition 

d’autoriser l’implantation d’un parc 
photovoltaïque sur la commune. 

- Préservation de 19 kms de chemins de 
randonnée. 

- Création de liaisons douces et de 
chemins supplémentaires. 

- La commune dispose d’une aire de 
covoiturage de 40 places. 
 

 
PROTECTION DU PATRIMOINE ET 
DES PAYSAGES 
- 37 kms de haies sont protégés. 
- 34 kms de cours d’eau irrigant la 

commune sont bordés d’une zone 
tampon de 20 m de part et d’autre, 
classée en zone NP (naturelle stricte) 

 
 

 
PRISE EN COMPTE DES RISQUES 
- La commune est concernée par le risque 

lié aux feux de forêt. 
Or, les STECAL AF 3 et 4 « à vocation 
de regroupement familial » sont situés à 
proximité immédiate de massifs boisés. 

- Le règlement ne prévoit pas de distance 
de recul par rapport aux espaces boisés. 

- Hormis sur l’OAP sectorielle n°5 (21 
logements prévus sur une actuelle 
sapinière) pour laquelle un recul de 10m 
par rapport au bois est prévu 

 

 
CONSOMMATION DES ESPACES 
AGRICOLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENERGIE ET MOBILITE 
- Actuellement, aucun secteur n’a été 

identifié pour la création du parc 
photovoltaïque. 

 
 
 
 
 
 
 
 
PROTECTION DU PATRIMOINE ET 
DES PAYSAGES 
- La qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère est 
insuffisamment abordée en zone UA 
qui couvre la centralité du bourg. 
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1.16 MEMOIRE EN REPONSE 

 
1.16.1 ENVIRONNEMENT 
 

Contributions 16.1, 17, 62 
 

 
 
 

Je partage l’analyse faite dans les réponses : 
Le passage le long des rives de la Sarthe doit être libre. Pour ce faire, il est nécessaire 
d’opérer des aménagements dans le respect de l’environnement. L’entretien de cette voie 
publique reviendra à la collectivité. 
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Contributions 4, 7, 43, 74, 76.1 
 

 
 

Je prends acte des réponses de la mairie 
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1.16.2 STECAL 8 
 

Contributions 8, 11, 14, 22, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 39, 53, 56, 68, 71, 72, 76.3 
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Je prends acte de l’abandon du projet de STECAL. 
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1.16.3 ZONAGE 
Contributions 1, 2, 3, 12, 13, 23, 26, 41, 51, 63 
 

 



Page 43 sur 63 
 

 
Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Guécélard : 

Commissaire Enquêteur Yves RABANT 
Désigné par décision du Tribunal Administratif de Nantes du 3 mai 2023 

 

REFERENCE ENQUÊTE : N°E23000075/72 
 

RAPPORT/CONCLUSION ET AVIS du Commissaire Enquêteur du 24 juillet 2023 
 

 
 

Je partage l’analyse faite dans les réponses : 
Des constructions ne peuvent être édifiées dans des zones classées A, N, 1AUE, ou boisées, 
éloignées du centre bourg, même si des constructions anciennes y sont existantes. 
La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 « climat et résilience » portant lutte contre le 
dérèglement climatique fixe un objectif de « zéro artificialisation nette » (ZAN) en 2050, 
objectif qui doit se traduire dans les documents d’urbanisme par une réduction progressive 
des surfaces artificialisées. 
C’est à juste titre que les objectifs de cette loi ont été intégrés au projet de PLU. 
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Contributions 25, 52, 78, 82 (propositions d’installation de parcs photovoltaïque) 
 

 
 

Je prends acte : 
A étudier sous réserve du plan adopté par la Préfecture et du PPRI 
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Contributions 59, 66, 67 
 

 
 

Je partage l’analyse faite dans les réponses : 
Constructions impossibles en zone d’activité 

 
 
Contributions 54, 77 
 

 
 

Je prends acte : 
Des zones ont été délimitées pour accueillir les activités artisanales. 
Cependant, la création de deux STECAL est envisageable dans l’avenir. 
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Contributions 19, 38, 40, 42, 54.1, 57 
 

 
 

Je prends acte des réponses de la mairie 
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1.16.4 OAP n°1 
 

Contributions 9, 10, 75, 81 
 

 
 

Je prends acte de l’engagement de la commune et mets l’accent sur l’importance des deux 
points suivants : 
- L’assainissement sera prévu en raccordement à la station de la commune. 
- Les voies d'accès seront dimensionnées au besoin de l'opération. Les seules personnes qui 
passeront seront les habitants du lotissement. 
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1.16.5 OAP n°3 
 

Contributions 15, 20, 24, 27, 28, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 79 
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Je prends acte : 
- Le PLU n’a pas pour vocation de réglementer la vitesse de circulation. 
- Cependant, il sera de la responsabilité de la commune de veiller à maintenir des 
déplacements sûrs dans cette zone, notamment lorsque des nouveaux véhicules y circuleront. 
 
1.16.6 OAP n°4 
 

Contributions 5, 6, 16, 58 
 

 
 

Je prends acte : 
Il n’est pas prévu de sortie de véhicules sur l’allée du Cerisier 
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1.16.7 Projet « Buffe » 
 

Contributions 18, 55, 60, 61, 69, 70, 73, 80 
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Je prends acte des engagements de la mairie : 
- Pas d’autorisation de créer un étang 
- Pas d’industrialisation, mais production de produits artisanaux ne générant pas de nuisances 
sonores. 
- Les haies répertoriées seront protégées  
- Tout l’espace au nord du site doit rester en espace naturel  
- Une certaine distance sera maintenue avec les habitations  
 

Je mets l’accent sur l’importance du respect du point suivant :  
- Zones humide et inondable : le projet sera revu en fonction du PPRI. 
 

- Enfin, il conviendra d’être vigilants à la préservation de la faune endémique, tant diurne 
que nocturne. 
 
 
1.16.8 OAP n°7 
 

Contribution n°76.2 
 

 
 

Je prends acte de la réponse de la mairie 
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1.16.9 Divers et Forme Dossier 
 

Contributions 2.1, 54.2, 21, 64, 65, 65.1, 65.2, 76 
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Je prends acte des réponses de la mairie 
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2- AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

Le PLU doit répondre aux objectifs définis à l'article L.101-2 du code de l'urbanisme : 
 

1°L'équilibre entre : 
 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement 
urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 
des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 
économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 
publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 
l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques ; 
6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation 
nette à terme ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et 
la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 
 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 
personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
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2.1 SUR LE CODE DE L’URBANISME 
 

Je considère que, globalement, les dispositions codifiées ci-dessus sont respectées dans 
ce projet de PLU. 
 
 
2.2 SUR L’ANALYSE BILANCIELLE 

 

- L’analyse bilancielle montre que la volonté de la municipalité est résolument axée vers un 
développement durable maîtrisé de l’urbanisation de son territoire, sur la protection de son 
cadre de vie. 
- Elle est globalement axée sur le respect de l’environnement, la prévention des risques et 
des nuisances et la lutte contre l’artificialisation des sols.  
- Les huit grands objectifs définis à l’art. L101-2 Code de l’Urbanisme ont tous été pris en 
considération dans ce projet.  

 

- Des ajustements seront nécessaires afin de mettre en phase le projet avec les observations 
des PPA. 

 

- Des modifications pourront aussi être apportées pour tenir compte des observations 
produites au cours de l’enquête. 
 

- L’intérêt général du projet est confirmé 
 
 
2.3 SUR LA COHERENCE AVEC LES DOCUMENTS SUPERIEURS 

 

- Globalement, la cohérence avec les documents de portée supérieure est respectée. 
- Compatibilité avec le SDAGE, SAGE, SCoT, PCAET 
- Les recommandations du PGRI Loire Bretagne devront être prises en compte 
 
 
2.4 SUR LES OPPOSITIONS MAJEURES 
 

2.4.1 Le public 
Pas d’opposition majeure de la part du public 
 

2.4.2 Les PPA 
La CDPENAF et la MRAe attirent l’attention sur les mesures visant à prévenir les feux de 
forêt, la prise en compte du PGRI et le raccordement à l’assainissement communal des zones 
nouvellement créées. 
 

Je considère qu’aucune opposition majeure n’est susceptible de venir contrarier la réalisation 
du projet 
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2.5 AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

Au regard des conclusions élaborées ci-dessus, je considère que : 

- La réglementation concernant la procédure d’élaboration du PLU de la commune de 
Guécélard a été respectée 
 

- Le dossier présenté au public était suffisamment détaillé et accessible 
 

- La participation du public a été organisée dans le souci d’informer et de faire participer le 
plus grand nombre d’habitants, et les règles imposées à l’organisation et au déroulement de 
l’enquête publique ont été appliquées 
 

- L’analyse bilancielle des dispositions et objectifs fixés au dossier présente dans son 
ensemble un bilan qui confirme l’intérêt général du projet 
 

- Ce projet est globalement compatible avec les orientations des dispositions des documents 
de portée supérieure 
 

- Certaines observations du public faisant l’objet d’une réponse positive peuvent être prises 
en considération 
 

- Il n’y a eu pas d’opposition majeure soulevée par le public  
 

- Les avis des personnes publiques associées n’ont pas révélé de désaccord majeur et leurs 
préconisations les plus pertinentes seront prises en considération par le porteur du projet. 
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Par ces motifs, j’émets un  
AVIS FAVORABLE AVEC RESERVE  

au projet d’élaboration du PLU de la commune de Guécélard 
 

RESERVE CONCERNANT LES FEUX DE FORÊT : 
 

- Le règlement devra tenir compte de l’arrêté préfectoral du 18 octobre 2018 qui porte protection 
des forêts contre les incendies. 
 

L’arrêté préfectoral en date du 18 octobre 2018 portant protection des forêts contre les incendies traduit au 
niveau départemental s’applique à toutes les zones définies réglementairement « à risque d’incendies de 
forêt », c’est-à-dire les bois, forêts, plantations, reboisements, landes, ainsi que tous les terrains qui en sont 
situées à moins de 200 mètres, y compris les voies qui les traversent.  
Il réglemente l’usage du feu et d’autres activités à risque (feux d’artifice, lanternes volantes, tirs militaires). 
 

- Il devra également prendre en compte l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2019 qui complète l’arrêté 
du 18 octobre 2018  
  Il arrête la « liste des communes considérées comme exposées aux feux de forêt » et comprend la 
commune de Guécélard 
  Il impose un débroussaillage sur 50m autour de toutes habitations ou extensions dans le cadre de 
la prévention et la protection contre les feux de forêt.   
 

- Ces règlementations sont décrites dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) 
du département de la Sarthe mis à jour en janvier 2020. 
 

Ce dossier constitue un outil d’information permettant aux collectivités et au public de connaître les risques 
présents dans le département et d’assurer leurs obligations en matière de prévention.  
Il recense la liste des communes soumises à risques majeurs, énumère et décrit les risques majeurs auxquels 
chaque commune est confrontée.  
Il précise également les mesures de protection et de prévention adoptées par les pouvoirs publics pour y faire 
face.  
Il rappelle enfin les consignes de comportement que chacun doit adopter si les risques surviennent. 
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IV- ANNEXES 
 

1 ARRÊTES 
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2 PUBLICITE 
 

2.1  Affichage 
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2.2 Presse 

 

OUEST France 17 mai 2023 LE MAINE LIBRE 17 mai 2023 

                                        
  



Page 63 sur 63 
 

 
Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Guécélard : 

Commissaire Enquêteur Yves RABANT 
Désigné par décision du Tribunal Administratif de Nantes du 3 mai 2023 

 

REFERENCE ENQUÊTE : N°E23000075/72 
 

RAPPORT/CONCLUSION ET AVIS du Commissaire Enquêteur du 24 juillet 2023 
 

LE MAINE LIBRE 2 juin 2023 OUEST France 2 juin 2023 

                                 


